
  

  

 

N° Actions 
Prévision 

Initiale 
Prévision 
révisée 

Budget actuel 
réalisations de 
l’année 2021 

Ecart 
Taux de 

Réalisation 
COMMENTAIRES 

A1 Pilotage des politiques économiques et financières 173 292 750 173 292 750 514 987 764 514 987 764 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 173 292 750 173 292 750 514 987 764 514 987 764 0 100,00%  

A2 
Soutien au développement du secteur privé et contribution à 
l’orientation des politiques économiques 

350 624 000 350 624 000 343 865 249 343 665 249 200 000 99,94% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Personnels 285 980 000 285 980 000 285 720 000 285 520 000 200 000 99,93%  

 Biens et services 29 000 000 29 000 000 23 299 999 23 299 999 0 100,00%  

 Investissements 35 644 000 35 644 000 34 845 250 34 845 250 0 100,00%  

A3 Contribution au développement de l'entrepreneuriat public 6 277 240 6 277 240 6 277 025 6 277 025 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 6 277 240 6 277 240 6 277 025 6 277 025 0 100,00%  

A4 Promotion et coopération économiques internationales 34 000 000 34 000 000 43 999 932 43 999 932 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 29 000 000 29 000 000 43 999 932 43 999 932 0 100,00%  

 Investissements 5 000 000 5 000 000 0 0 0 -   

A5 
Contribution au renforcement de l'intégration économique 
régionale 

29 000 000 29 000 000 61 836 477 61 836 477 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 29 000 000 29 000 000 61 836 477 61 836 477 0 100,00%  

A6 Coordination des activités du programme 2 99 746 717 99 746 717 99 664 087 99 664 087 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 99 746 717 99 746 717 99 664 087 99 664 087 0 100,00%  

A7 Gestion efficiente des ressources du programme 833 378 297 833 378 297 829 197 274 829 197 274 0 100,00% 
Les objectifs fixés ont 

été atteints 

 Biens et services 833 378 297 833 378 297 829 197 274 829 197 274 0 100,00%  

 Source : Situation d’exécution issue du SIGOBE au 31 janvier 2022 



REALISATIONS DU PROGRAMME AU COURS DE L’EXERCICE 2021 

 Exécution du budget  

 Exécution des crédits budgétaires par action et par nature de dépense 

 

Tableau : Exécution financière par action du programme 2  
 

Actions 

Personnel Biens et Services Transferts Investissement Total 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 

Action 2.1 : Pilotage des Politiques 
Economiques et Financières 

0 0 397 619 240 514 987 764 0 0 0 0 397 619 240 514 987 764 

Action 2.2 : Soutien au développement 
du Secteur Prive et Contribution à 
l’orientation des Politiques Economiques 

209 835 000 285 520 000 33 724 302 23 299 999 0 0 27 612 000 34 845 250 271 171 302 343 665 249 

Action 2.3 : Contribution au 
développement de l'entrepreneuriat 
Public 

0 0 8 377 237 6 277 025 0 0 0 0 8 377 237 6 277 025 

Action 2.4 : Promotion et Coopération 
Economiques Internationales 

0 0 41 034 666 43 999 932 0 0 0 0 41 034 666 43 999 932 

Action 2.5 : Contribution au 
renforcement de l’intégration 
Economique Régionale 

0 0 55 657 834 61 836 477 0 0 0 0 55 657 834 61 836 477 

Action 2.6 : Coordination des activités 
du Programme 2 

0 0 118 861 485 99 664 087 0 0 0 0 118 861 485 99 664 087 

Action 2.7 : Gestion efficiente des 
Ressources du Programme 

0 0 778 219 224 829 197 274 0 0 0 0 778 219 224 829 197 274 

Total  209 835 000 285 520 000 1 433 493 988 1 579 262 558 0 0 27 612 000 34 845 250 1 670 940 988 1 899 627 808 

Source : Situation d’exécution issue du SIGOBE au 31 janvier 202 



 

Graphique : Taux d’exécution financière par action du Programme « Gestion macroéconomique et politique économique et financière » 
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Exécution des investissements  

Tableau : Exécution des investissements du programme 2 (2021) 

  
Année de 

démarrage 
Année de fin Coût total 

Budget Voté 
2021 

Budget Actuel 
2021 

Mandat PEC 2021 

Système national de production de 
l'information socio-économique en Côte 
d'Ivoire, dénommé "la Côte d'Ivoire en 
chiffre" 

2020 2025 1 597 415 400 35 644 000 34 845 250 34 845 250 

Sur financement intérieur 1 597 415 400 35 644 000 34 845 250 34 845 250 

Sur financement extérieur 0 0 0 0 

Aménager et équiper les SPEE 2018 2026 556 740 000 5 000 000 0 0 

Sur financement intérieur 556 740 000 5 000 000 0 0 

Sur financement extérieur 0 0 0 0 

Total programme (Budget de l'Etat) 2 154 155 400 40 644 000 34 845 250 34 845 250 

Total sur financement intérieur 2 154 155 400 40 644 000 34 845 250 34 845 250 

Total sur financement extérieur 0 0 0 0 

Source : SIGOBE au 31 janvier 2022 
 
 
 

 

 

 



 
 

 Bilan des activités en rapport avec les axes stratégiques 
 

Les principales activités réalisées par le programme sont : 

Objectif spécifique 1 : Renforcer le dispositif d’élaboration et de pilotage de la politique économique de la Côte d’Ivoire 

- L’élaboration du TOFE des sous-secteurs (Administrations centrales budgétaire, EPN, collectivités, caisses de sécurités) ; 

- La réalisation de l’audit complet du système actuel de production des données de la Côte d’Ivoire en Chiffre ; 

- L’élaboration du TOFE des autres unités extra budgétaire notamment la RTI, l’ONAD et l’ANAREC-CI. 

Objectif spécifique 2 : Promouvoir le développement de la coopération économique régionale et internationale 

- La coordination au plan national et l’organisation de la revue annuelle ;  

- Le suivi et la transposition des reformes communautaires de l’UEMOA. 

Objectif spécifique 3 : Assurer la gestion et la modernisation du programme 2 

- La conception et le développement des interfaces interactifs web ; 

- La conception et le développement de la plateforme web. 

 

 

 



  PERFORMANCE DU PROGRAMME  

 

Tableau : Évolution des indicateurs du programme 2 

Indicateurs de performance Unité 
Réalisation 2021 

2020 Prévision Réalisation 

Objectif spécifique 1 : Renforcer le dispositif d’élaboration et de pilotage de la politique économique de la Côte d’Ivoire 

Taux de respect des délais de transmission des rapports de mise en œuvre des politiques 
économiques et financières 

% 50 100 100 

Ecart (+/- 1%  de croissance) prévision-réalisation sur le taux de croissance du PIB réel % 5,4 <= (+/-1) +0,9 

Proportion de modèles développés % - 60 80 

Taux de respect des délais de transmission (restitution) des rapports d'études d’impact de 
politiques économiques 

% - 100 100 

Objectif spécifique 2 : Promouvoir le développement de la coopération économique régionale et internationale 

Taux de production de rapport de suivi des activités des SPEE % .- 100 100 

Taux de production de rapport sur la coopération économique bilatérale et multilatérale % .- 100 100 

Délai de transmission des documents communautaires (UEMOA - CEDEAO) Jours 71  70  65 

Objectif spécifique 3 : Assurer la gestion et la modernisation du programme 2 

Taux d’exécution du budget du programme 2 % .- 95 99,99 

Taux de réalisation des activités du programme 2 % .- 90 88 

Source : Programme 2 

 

 Analyse détaillée et explication des résultats (objectifs spécifiques et indicateurs) 
 

Objectif spécifique 1 : Renforcer le dispositif d’élaboration et de pilotage de la politique économique de la Côte d’Ivoire 

Indicateur 1 : Ecart de prévision sur le taux de croissance du PIB réel : +0,9 point de croissance 

Le taux de croissance du PIB réel est ressorti en 2021 à 7,4% contre une prévision de 6,5%, soit un écart positif de prévision-réalisation de +0,9 point de 



croissance. Cet indicateur a connu une bonne performance du fait d’une reprise et d’une accélération plus que prévue de l’activité économique nationale. 

Cette accélération est en lien avec la bonne progression, notamment de l’agriculture d’exportation, de l’extraction minière, des télécommunications et du 

commerce. Ces branches ont tiré profit : (i) du redressement de l’économie mondiale, (ii) de la poursuite de la mise en œuvre du Plan de Soutien 

Economique, Social et Humanitaire, (iii) de l’exécution continue du Plan de riposte sanitaire, (iv) de l’allègement des mesures de lutte contre la Covid-19, 

(v) du maintien de l’orientation accommodante de la politique monétaire, (vi) de la vigueur de la consommation des ménages, et surtout (vii) de l’amélioration 

du climat des affaires. 

Indicateur 2 : Proportion de modèles développés  

Cet indicateur a connu une bonne performance au cours de ces dernières années avec un taux de réalisation de 80% à fin 2021 contre un taux prévisionnel 

de 60%. Cette bonne tenue de l’indicateur par rapport aux années précédentes s’explique par la finalisation du modèle de prévision macroéconomique 

trimestrielle.  

En effet, la gestion budgétaire 2021 a permis le financement du modèle de prévisions macroéconomique trimestrielle. Ce modèle est un outil d'analyse et 

de synthèse des opérations sur les biens et services en volume et en valeur. Un accent particulier a été mis sur la qualité explicative et prédictive des 

spécifications, leur robustesse et une bonne articulation avec l’exercice de cadrage macroéconomique habituel, permettant ainsi d’affiner les prévisions 

annuelles. 

Indicateur 3 : Taux de respect des délais de transmission (restitution) des rapports d'études d’impact de politiques économiques  

Au titre de l’année 2021, il était prévu la restitution de deux (02) études devant le Comité de Validation des Etudes à la Direction Générale de l’Economie 

(CVE-DGE). 

Au titre de la première étude relative à la structure des prix et la chaîne de valeurs de l’anacarde en Côte d’Ivoire, la restitution a été faite le 23 décembre 

2021. Les résultats montrent que la formation du producteur sur les techniques culturales, l’âge du producteur, la superficie totale cultivée, la taille du 

ménage du producteur et les intrants sont déterminants pour une bonne production de l’anacarde. 

Quant à la seconde étude sur la croissance et l’emploi en Côte d’Ivoire, elle a été restituée le 30 décembre 2021. Les résultats montrent que la structure du 

marché du travail n’est pas parfaitement concurrentielle. Toutefois, les effets de la croissance économique y sont perceptibles. L’élasticité emploi-croissance 

est significative et plus forte au niveau du secteur tertiaire comparativement aux secteurs agricole et industriel. Les emplois créés sont pour la plupart stables 

lorsqu’ils proviennent des programmes de la Politique Nationale de l’Emploi (PNE).  

 



Objectif spécifique 2 : Promouvoir le développement de la coopération économique régionale et internationale 

Indicateur 1 : Taux de production de rapport de suivi des activités des SPEE  

Les Services de Promotion Economique Extérieure ont pour principale mission de promouvoir l’économie ivoirienne dans toutes ses composantes, en vue 

de rendre attrayante la destination Côte d’Ivoire et d’accroître les investissements étrangers. Depuis la création des SPEE aux Etats-Unis et en Afrique du 

Sud, respectivement en 2012 et 2013, l’évaluation de cet indicateur se traduisait par la rédaction d’un (01) rapport bilan jusqu’en 2018. A partir de 2019, le 

rapport bilan a laissé place à deux (02) rapports semestriels. Ainsi, en 2021, les deux rapports semestriels prévus ont été produits et sont disponibles.   

Indicateur 2 : Taux de production de rapport sur la coopération économique bilatérale et multilatérale  

En 2020, la coopération économique entre la Côte d’Ivoire et ses partenaires est restée dynamique, en dépit de la crise sanitaire mondiale qui continue 

d’impacter négativement les économies. Le rapport pour l’année 2020 a été produit au mois de décembre 2021 et est disponible. 

Indicateur 3 : Délai de transmission des documents communautaires (UEMOA-CEDEAO)  

Les rapports sont rédigés trimestriellement conformément aux dispositions statutaires (Acte additionnel A/SA.3/06/12) qui prévoient le canevas de rédaction 

et le délai de mise à disposition des rapports trimestriels, fixé à quarante-cinq (45) jours après la fin du trimestre.  

A la pratique, les données ne sont disponibles qu’à partir de quarante-cinq (45) jours après la fin du trimestre. Dès leur réception, un délai de vingt-cinq (25) 

jours au maximum est accordé pour finaliser les rapports et les transmettre. En définitive, c’est un délai moyen maximum de soixante-dix (70) jours qu’il 

faudra pour la transmission des rapports. 

La transmission des différents rapports destinés aux commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA, s’est faite dans un délai moyen maximum de 65 jours.  

En effet :  

- huit (08) rapports élaborés sur la situation économique et financière à fin décembre 2020, à fin mars 2021, à fin juin 2021 et à fin septembre 2021 ont 

été transmis aux Commissions de l’UEMOA et de la CEDEAO respectivement le 26 mars 2021, le 18 juin 2021, le 03 septembre 2021 et le 07 

décembre 2021.  

- quatre (04) rapports du suivi de la mise en œuvre des projets communautaires (PER II) de l’UEMOA à fin décembre 2020, à fin mars 2021, à fin juin 

2021 et à fin septembre 2021 élaborés ont été transmis à la Commission de l’UEMOA respectivement le 22 février 2021, le 26 mai 2021, le 06 août 

2021 et le 11 novembre 2021. 

 

 

 



Objectif spécifique 3 : Assurer la gestion et la modernisation du programme 2 
 

 Indicateur 1 : Taux d’exécution du budget du programme 

Pour un taux attendu de 95%, le programme a exécuté 99,99%. Cet indicateur a connu une bonne performance au cours de ces dernières années grâce à 

la bonne maitrise des objectifs stratégiques définis par le responsable du programme, à savoir: (i) Renforcer les statistiques, les prévisions et études 

Economiques; (ii) Améliorer le suivi des politiques économiques et  stratégies de développement ; (iii) Promouvoir l'économie de la Côte d'Ivoire au plan 

national et international ;(iv) Renforcer la coopération économique régionale et sous régionale; (vi) Renforcer la coopération économique internationale; (vii) 

Renforcer le cadre institutionnel et les capacités opérationnelles; (viii) Créer un environnement de vie et de travail propice à l’épanouissement des agents. 

Indicateur 2 : Taux de réalisation des activités du programme 2 

Le taux de réalisation de 88% par rapport au taux prévisionnel de 90% est dû à la non réalisation des activités relatives à l’aménagement et à l’équipement 

des SPEE, du fait de la pandémie de la Covid 19 qui n’a pas permis d’effectuer les voyages hors de la Côte d’Ivoire. 

Il faut souligner que la DGE a été certifiée à la norme ISO 9001 version 2015 par Bureau Veritas au mois d’octobre 2021. 

 

 


